[image: ]Demande de congé de formation professionnelle
au titre de l’année 2026-2027

Avis du supérieur hiérarchique (obligatoire)

Ce document est à imprimer, puis à téléverser au format PDF dans la plateforme « démarche numérique » après signature du supérieur hiérarchique et de l’agent demandeur.


[bookmark: _GoBack]Circulaire n°2025-043 du 11/12/2025 relative à la mise en œuvre du congé de formation professionnelle pour les personnels enseignants des établissements publics du second degré, les personnels d’éducation, de direction, d’inspection, les psychologues de l’éducation nationale (PSY-EN) et IATSS au titre de l’année scolaire 2026-2027.

Rectorat de l’académie de Créteil
Division académique de la formation et du développement professionnel
DAFOR
Affaire suivie par :
Pôle accompagnement des parcours et des mobilités professionnels 
Téléphone :
01 57 02 65 48 (Elodie GASPAR) Mél : elodie.gaspar@ac-creteil.fr
01 57 02 65 35 (Romuald GERAULT) Mél : romuald.gerault@ac-creteil.fr

A présenter au supérieur hiérarchique pour avis 

 Madame	 Monsieur
Nom d’usage (en majuscules) : 	Prénom :	
Structure et ville d’affectation : 	
Intitulé de la formation : 	
Dates du congé de formation sollicité : 
 du 1er septembre 2026 au 30 juin 2027 (enseignants pour les groupes A et B)
 Autre précisez : du ………..…../……………./……………..  au …….….../……………./………….
Durée du congé de formation sollicité : ……….. mois
Le cas échéant : nombre d’heures demandées au titre du CPF : 	 heures

Avis du supérieur hiérarchique à compléter obligatoirement avant dépôt sur
« Démarche numérique »

Prénom et nom de l’agent demandeur : 	

Avis : 	 Favorable 	  Défavorable

Si défavorable, avis motivé du supérieur hiérarchique (à préciser si nécessaire dans une note distincte) : 	
	
	
	

Fait à 	 Le : 	
Prénom et nom du signataire : 	
Qualité du signataire : 	

Signature et cachet
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